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« Quand les gens subissent une injustice, soit ils font le dos rond et se cachent, 
soit ils sont dans l’auto-défense, et se mobilisent... »
extrait des échanges entre participant.e.s

Savoirs politiques, 
méthodologiques et 

de réseau

Fragments des échanges 
et éléments de réflexions 

Textes Olivier Noël - ISCRA Méditerranée
Fresques et illustrations - Céline Ziwès
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Des engagements politiques au sens propre 
et noble du terme
 Les mobilisations collectives autour du problème des discriminations, des 
inégalités, des injustices vécues cherchent « faire bouger les choses mais sans in-
térêt électoral », elles « participent au rapport de force », « à la remise en question 
des politiques en place », « à la vie de la cité », pour faire avancer « l’égalité », la « 
justice », le « droit ». 

 Elles sont de fait des actions politiques, citoyennes au sens noble du terme1  
même si l’on peut constater au niveau du réseau des centres sociaux que « l’on a du 
mal à utiliser le mot politique ». 
Ceci est sans doute à relier au fait que les injonctions politiques et institutionnelles 
à plus de démocratie sont assez souvent paradoxales : 
« On nous demande de faire de la démocratie participative mais parfois on a des 
pressions en tant que salariés ». Un plafond de verre de la démocratie est bel et 
bien présent. Pourtant l’enjeu est grand de fabriquer une démocratie ancrée dans 
les préoccupations ordinaires et quotidiennes des citoyens apparaît indispensable 
pour ne pas « se laisser manger pas des lobbys » qui défendent les intérêts parti-
culiers des plus puissants2  au détriment du commun, de l’intérêt général. Jusqu’à 
présent « l’histoire a été écrite par les dominants on n’en veut plus, on veut écrire 
notre propre histoire » car « on lutte pas pour la paix sociale mais pour la réussite 
sociale » : 

« nous sommes les experts de nos expériences et de 
nos espérances » .3 

1 Qui vient du grec ancien politikos  c’est-à-dire qui a rapport avec les affaires publiques
2 Stéphane Horel, Lobbytomie. Comment les lobbies empoisonnent nos vies et la démocratie, La Décou-
verte, 2018.
3 La force et la lucidité de ces propos rejoignent les analyses et les perspectives ouvertes par le  philo-
sophe pragmatiste américain John Dewey, Le public et ses problèmes, Folio-Gallimard, 2010 qui a développé une 
conception radicale de la démocratie. 
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Faire réseau avec des « experts » sous 
conditions…
 Les témoignages des membres des collectifs soulignent que les experts de 
la question (juristes, sociologues, documentaristes ou autres) sont d’abord soumis 
à une épreuve de confiance : «  il faut voir où se situe l’expert », « son engagement 
», « l’expert a été légitimité par la confiance donné par les personnes ». Dès lors 
que ce rapport de confiance est établi, le constat est dressé que cette coopéra-
tion favorise une meilleure compréhension « des savoirs de l’expérience ». Cette 
alliance des experts du quotidien et des experts de différentes disciplines, ayant 
développé une connaissance différente, peut-être plus distanciée de la question, 
favorise des rapports sociaux qui deviennent alors plus égalitaires avec celles et 
ceux qui produisent, tolèrent, admettent et banalisent les discriminations et les 
inégalités. « Pour un meilleur rapport de force, il faut s’entourer (notamment) de 
juristes », afin de pouvoir ancrer une lutte effective dans chaque « territoire ». 

En l’absence de réseau de proximité à même d’apporter une réponse rapide, les situations 
rencontrées par les centres sociaux tendent à s’enliser1 .

Une situation particulièrement difficile a été racontée par une animatrice des centres so-
ciaux à l’occasion d’un séjour de loisirs sur la côte atlantique (Saint-Jean de Luz). Au delà du 
caractère manifestement discriminatoire et particulièrement intolérable dans une société 
qui a la prétention de défendre le principe d’une égale dignité entre les personnes, il est 
important de souligner que ce qui a prédominé dans cette situation, c’est à la fois le cruel 
isolement  de la professionnelle2 à la violence de la situation et à qui, de surcroît, certains 
collègues ont reproché d’avoir voulu accompagner les jeunes sur ces plages-là (« tu sais très 
bien comment ils sont là-bas, pourquoi tu les y as amenés ? ») renversant ainsi l’imputation 
causale du problème : le problème des discriminations subies par les jeunes du centre social 

se transformant en un problème de la professionnelle d’avoir choisi ce site pour le séjour).

D’où toute l’importance de « faire réseau » au delà des territoires d’intervention afin d’éviter 
les liens d’interdépendance souvent nombreux qui lient les acteurs d’un territoire et ont pour 
effet de relativiser, minimiser sinon d’effacer le problème.  

1 Le plus souvent, les situations rencontrées sont contournées... Récemment une affaire de contrôle au faciès 
d’enfants lors d’un séjour scolaire a toutefois fait l’objet d’une mobilisation importante et d’un procès : « 
Trois lycéens de Seine Saint-Denis attaquent l’Etat », Le Monde, 22 octobre, 2010 :  https://www.lemonde.
fr/police-justice/article/2018/10/22/controle-au-facies-trois-lyceens-de-seine-saint-denis-attaquent-l-
etat_5372697_1653578.html 
2La controverse autour de la situation a eu pour effet de déclencher un contrôle de la part de la DRJSCS non de 
la situation de discrimination rencontrée mais de la mise en conformité du séjour.

« À partir du moment où l’on change quelque chose dans le territoire, cela dérange 
le politique, et quand on se met en réseau cela permet peut-être de montrer que 
notre objectif de transformation sociale a de l’impact. Cela vaut la peine…Avec les 
clopinettes qu’on nous donnent ce n’est pas rien ». Le réseau permet de prendre 
toute la mesure du caractère public d’un problème d’interpeller les pouvoirs pu-
blics locaux, voire nationaux dans une perspective qui inscrit les centres sociaux 
au cœur d’un projet de développement social : « comme les politiques ne viennent 
pas à nous, nous sommes partis voir les politiques ». Cela implique « travailler nos 
stratégies (au sein du réseau des centres sociaux) en les montant en systèmes ».
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Des savoirs méthodologiques
 Les méthodes expérimentées, mobilisées, mises en oeuvre dans les ac-
tions collectives contre les discriminations les inégalités et les injustices (et no-
tamment dans l’expérimentation conjointe avec l’IRDSU), dépendent des raison-
nements adoptés, du temps consacré et des espaces dédiés à cette question et 
des objectifs visés. 
Ces méthodes peuvent tour à tour concerner : le droit, la loi, des jeux, des sémi-
naires, des cafés-philo, des micro-trottoirs, des courts-métrages, des débats, des 
rencontres, des expositions, du théatre, de la danse, du slam, du rap, des dessins, 
des BD, des recherche-actions participatives qui sont autant de façon de rendre 
public, de rendre visible, le problème des discriminations afin de discuter et d’ex-
périmenter les modalités de sa résolution.

« Le collectif construit de la légitimité  et 
permet l’autodéfense outillée »1

1 C’est-à-dire qui est qualifié en équité, en justice et en droit.
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